
Inscriptions et informations

Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, n°1

1040 Bruxelles
E-mail : valerie.haupert@dbfbruxelles.eu 

www.dbfbruxelles.eu

Ordre des Barreaux 
Francophones et 

germanophone de 
Belgique

FONCTION PUBLIQUE EUROPÉENNE : 
Accompagner et défendre efficacement le personnel des institutions et agences européennes

ENTRETIENS EUROPEENS
A LA DELEGATION DES BARREAUX DE FRANCE

BRUXELLES

Vendredi 13 octobre 2017

ATELIER N°3
LES REGLES SUBSTANTIELLES

13h45 - 14h15  : La protection contre le har-
cèlement
Laure LEVI, Partner, Barreau de Bruxelles
14h15 - 14h45 : La procédure disciplinaire
Thierry BONTINCK, Avocat, Barreau de 
Bruxelles
Anaïs GUILLERME, Avocat, Barreaux de 
Bruxelles et Paris
Débats : 14h45 - 15h00

15h00 - 15h15 : Pause

ATELIER N°4
QUESTIONS D’ACTUALITE

15h15 - 15h45 : Les conséquences du Brexit 
pour les fonctionnaires britanniques
15h45 - 16h15  : La problématique du régime 
linguistique
Jean-Luc LAFFINEUR, Avocat, Barreaux de 
Bruxelles et Paris
Débats : 16h15 - 16h30

16h30 : Propos conclusifs
Jean Jacques FORRER, Président de la Délé-
gation des Barreaux de France

                                                                                                      

9h15 - 9h30 : Propos introductifs
Jean Jacques FORRER, Président de la Délé-
gation des Barreaux de France

ATELIER N°1
ETAT DES LIEUX

9h30 - 10h00  : Etat des lieux du droit de la 
fonction publique 
10h00 - 10h30 : Les conséquences de la ré-
forme du Tribunal de l’UE sur le conten-
tieux de la fonction publique 
Débats : 10h30 - 10H45

10h45 - 11h00 : Pause

ATELIER N°2
UN CONTENTIEUX A « VISAGE HUMAIN »

11h00 - 11h30 : Le principe de protection ju-
ridictionnelle effective et l’importance du 
précontentieux
11h30 - 12h00 : Le principe de bonne admi-
nistration et le devoir de sollicitude de l’ad-
minsitration
Débats : 12h00 - 12h15

12h15 - 13h45 : Déjeuner sur place



Nom.................................................................
Prénom.............................................................
Fonction............................................................
Cabinet / Organisme...........................................
Barreau.............................................................
Adresse.............................................................
Téléphone.........................................................
Télécopie...........................................................
E-mail...............................................................

Numéro de TVA figurant sur votre déclaration fiscale 
(impératif)
 Assujetti à la TVA en tant que personne physique :
 Numéro de TVA en cette qualité
BE _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (10 chiffres)
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)
 Assujetti à la TVA en tant que personne morale :
 Numéro de TVA en cette qualité
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)

         Non Assujetti à la TVA

BULLETIN D’INSCRIPTION

Participation aux frais par personne : 210 € TTC**

Avocat-stagiaire : 155 € TTC**

Elève-avocat : 120 € TTC**

Nos formations bénéficient d’une prise en charge par le FIFPL
(pour de plus amples informations nous contacter)

Inscription sur notre site www.dbfbruxelles.eu ou par envoi du 
présent bulletin par fax au 00 32 2 230 62 77 ou par courrier à 
: Délégation des Barreaux de France, 1 Avenue de la Joyeuse 
Entrée, B-1040 Bruxelles.

Modalité de paiement : par virement bancaire (nous contacter) 
ou par paiement en ligne sur notre site www.dbfbruxelles.eu

*Cette date est indicative. La Délégation des Barreaux de 
France se réserve le droit de la modifier.
**30% de la participation en cas d’annulation signalée moins 
d’une semaine avant la manifestation. En cas d’annulation non 
signalée ou signalée moins de 48 h avant la date de la manifes-
tation, la totalité de la participation sera conservée.  

Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, 1 - B-1040 Bruxelles

Tél : +32 (0)2 230 83 31 - Fax : +32 (0)2 230 62 77
valerie.haupert@dbfbruxelles.eu  - www.dbfbruxelles.eu

7
heures de 
formation 
validées !

ENTRETIENS EUROPÉENS
« FONCTION PUBLIQUE EUROPEENNE : 

Accompagner et défendre efficacement le personnel des institutions et agences européennes »
Vendredi 13 octobre 2017


